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       CAPES INTERNE - CAER - Histoire-Géographie 
Epreuve orale 

 

SUJET : Enseigner « Femmes et Hommes dans la société des années 1950 aux années 1980 : 
nouveaux enjeux sociaux et culturels, réponses politiques » en classe de troisième. 

________________________________________________________________________________________ 

 

Questions : 

1- En vous fondant sur les textes officiels et l’état des connaissances scientifiques, présentez les enjeux du sujet et 
vos objectifs (connaissances, compétences) pour le niveau de classe concerné. 

 
2- Présentez un découpage en séances du sujet. Puis expliquez de quelle façon vous utiliseriez en classe tout ou 

partie de l’extrait de manuel proposé. 
 
3- Commentez la production liée à la pratique de la classe et évaluez sa pertinence. 

 

Composition du dossier : 

 

A- Textes officiels 

A-1. Extrait du programme d’Histoire-Géographie, BOEN, n°31 du 30/07/2020. 

A-2. Extrait des ressources d’accompagnement du programme de cycle 4, site Eduscol, mars 2016. 

 

B- Textes scientifiques  

B-1. Extrait de PERROT M., Les femmes ou les silences de l’histoire, Paris, Flammarion, 2001, pp. 393-394. 

B-2. Extrait de BANTIGNY L., RAFLIK J., VIGREUX J., « La société française de 1945 à nos jours », La 
Documentation photographique n° 8107, Septembre-Octobre 2015, pp. 11-12. 

 

C- Extrait d’un manuel scolaire 

Extrait du manuel histoire-géographie 3ème, sous la direction de COTE S. et HAZARD- TOURILLON A-M., Paris,  
Nathan, 2016, pp. 192-193. 

 

D- Production liée à la pratique de classe 

Activité réalisée en classe de troisième. 

 

 

 

 



Enseigner “ Femmes et hommes dans la société des années 1950 aux années 1980 : nouveaux enjeux sociaux et 
culturels, réponses politiques”  en classe de troisième. 

                                                                                                                                                                                                       2 / 6 
 

A- Textes officiels 
 

A-1. Extrait du programme d’Histoire-Géographie de la classe de troisième, BOEN, n°31 du 30/07/2020. 
 

Thème 3 
Françaises et Français dans une 
République repensée 
 

[…] 
 

• Femmes et hommes dans la société 
des années 1950 aux années 1980 : 
nouveaux enjeux sociaux et 
culturels, réponses politiques. 

[…] 
- Dans la seconde moitié du XXe siècle, la société française 

connait des transformations décisives : place des femmes, 
nouvelles aspirations de la jeunesse, développement de 
l’immigration, vieillissement de la population, montée du 
chômage. Ces changements font évoluer le modèle social 
républicain. L’étude de quelques exemples d’adaptation 
de la législation aux évolutions de la société offre 
l’occasion de comprendre certains enjeux du débat 
politique et les modalités de l’exercice de la citoyenneté 
au sein de la démocratie française. 

 
A-2. Extrait des ressources d’accompagnement du programme de cycle 4, site Eduscol, mars 2016. 
 
Pourquoi enseigner le thème « Françaises et Français dans une République repensée » en classe de 
Troisième ? 

La référence explicite aux « Françaises et aux Français » invite à mettre l’accent sur une histoire mixte de la 
société. Celle-ci est d’autant plus importante que pendant cette période, et particulièrement à partir des années 1960, 
la place et les droits des Françaises dans la société évoluent fortement, tandis que l’on s’interroge sur la place de la 
jeunesse ou de la population immigrée. […] 

 

Quels sont les points forts du thème pour l’enseignant ? 

 [Ce thème] concerne la mise en place des éléments fondateurs de la République et de la société française 
actuelle, rend compte de l’approfondissement démocratique et social de la République française et questionne 
les relations entre les faits politiques et les faits sociaux.   
 
[…] Les présidences de Valéry Giscard d’Estaing (1974-1981) et de François Mitterrand (1981- 1995) sont des 
moments où prennent place des réponses politiques aux évolutions de la société française : la majorité à 18 ans en 
1974, la loi Veil de 1975 sur l’Interruption Volontaire de Grossesse, la loi sur le regroupement familial de 1976, 
l’inscription de la démocratie française dans un cadre européen (élection du Parlement européen au suffrage 
universel en 1979, Conseil européen), l’abolition de la peine de mort en 1981, la décentralisation de 1982, les 
réformes de l’audiovisuel de 1974 à 1987, la mise en place du Revenu Minimum d’Insertion en 1988 constituent 
autant d’exemples de mesures destinées à répondre à des nouveaux défis et à prendre acte des évolutions d’une 
société qui se transforme.  
 
Tout cela s’inscrit en effet dans les grandes évolutions sociales et économiques qui sont soulignées dans le 
programme : « place des femmes, nouvelles aspirations de la jeunesse, développement de l’immigration, 
vieillissement de la population, montée du chômage » (liste à laquelle on peut ajouter le recul du monde agricole). 
Chacune de ces questions concerne, à des titres divers, l’ensemble des sociétés développées. Les Trente Glorieuses 
initient un basculement considérable qui s’opère dans les années 1960 et 1970. Si le principe de l’égalité entre 
hommes et femmes figurait déjà dans la Constitution de 1946, ce n’est qu’en 1965 que les femmes mariées peuvent 
exercer une profession sans l’autorisation de leur conjoint. L’évolution des droits des femmes est liée à celle de 
la famille. Outre la loi Veil, on note que « l’autorité paternelle est devenue « autorité parentale » en 1970, et que 
l’année 1975 voit l’introduction du divorce par consentement mutuel. Le rapport entre les générations évolue 
alors même que les jeunes sont de plus en plus nombreux à suivre des études secondaires (la limite de la scolarité 
obligatoire a été portée à 16 ans en 1959) et commencent à être plus nombreux dans l’enseignement supérieur. 
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B- Textes scientifiques  

B-1. Extraits de PERROT M., Les femmes ou les silences de l’histoire, Paris, Flammarion, 2001, pp. 393-394. 

L’identité des sexes et leur différence ont été pensées en fonction l’une de l’autre. […] Le lien entre ces trois termes 
[identité, égalité, différence], c’est, en somme, la notion de Gender, défini comme « construction sociale et culturelle 
de la différence des sexes ». Cette notion, née aux États-Unis, et parfois aujourd’hui remise en question, a pénétré les 
recherches historiques françaises sur les femmes, en dépit, ou peut-être à cause, des difficultés de traduction qui 
autorisent une certaine souplesse. Pour nous, cela signifie que l’histoire dite des femmes ne trouve son sens que dans 
l’analyse, la déconstruction  - si l’on veut - de la différence des sexes, dans la relation à l’autre sexe. […] Le corps a 
une histoire ; il est représentation et lieu de pouvoir […]. 

Deux autres points me semblent encore essentiels. 

   1°) La confrontation des théories et des pratiques, par exemple, en ce qui concerne l’égalité […]. 

   2°) La question de la domination masculine comme principe organisateur de la pensée, de la société et de l’histoire 
est assurément ce qui fait problème et cela pour plusieurs raisons. D’abord, le risque de transfert d’une catégorie 
d’analyse : le sexe à la place de la classe, avec toutes les simplifications que cela comporte. Ensuite, le risque de 
recours à un invariant, alors même que nous refusons tout fixisme et faisons de la différence  des sexes – du genre – 
une perpétuelle reconstruction. 

 

B-2. Extrait de BANTIGNY L., RAFLIK J., VIGREUX J., « La société française de 1945 à nos jours », La 
Documentation photographique n° 8107, Septembre-Octobre 2015, pp. 11-12. 

« La femme n’existe pas, c’est une des créations du patriarcat destinées à écraser les femmes. » Telle est la conclusion 
lancée par les militantes qui, en novembre 1970, organisent le détournement des États généraux de la femme organisés 
par l’hebdomadaire Elle. Le Mouvement de libération des femmes (MLF)  vient tout juste d’être créé et lutte 
frontalement contre la domination masculine et le sexisme. 

Certes, quelques avancées interviennent pour les femmes après la guerre : le divorce est rendu moins difficile ; les 
maisons closes sont désormais interdites – par la loi Marthe Richard en avril 1946 ; les femmes ont officiellement 
accès à certains métiers dont elles étaient écartées, comme la magistrature ; les abattements légaux qui pesaient 
naguère sur leurs salaires sont supprimés. Mais globalement, « la » femme est toujours assignée à sa fonction jugée 
principale : celle d’épouse et de mère. Dès lors, la politique sociale menée en faveur de la famille est loin d’inciter 
les femmes à travailler – comme l’indique, en août 1946, l’allocation de salaire unique. On comprend que les 
féministes s’en prennent aux difficultés spécifiques des femmes pour trouver du travail, à la « double journée de 
travail », aux bas salaires, aux postes d’auxiliaires ou de temporaires, aux licenciements qui les frappent toujours les 
premières. 

Durant les années 1960 et 1970, les mobilisations féministes paient, en termes d’émancipation. De nouveaux droits 
sont conquis : le libre exercice d’une profession à partir de 1965, la légalisation de la contraception en 1967, l’autorité 
parentale conjointe en 1970, le droit à l’avortement en 1975. L’activité salariée des femmes ne cesse de progresser 
(elles représentent 33,33% de la population active en 1963, 47,82% en 2013), de même que leur accès aux études 
supérieures. À partir du début de la décennie 1970, elles sont plus nombreuses que les hommes à en mener. 

Pour autant, les discriminations perdurent.  En 2015, le salaire des femmes est toujours inférieur de 20% environ à 
celui des hommes. Par incorporation des normes sexuées, les femmes acceptent souvent d’être moins bien rémunérées 
et en naturalisent le fait : ainsi, dans le monde ouvrier, les femmes ont-elles des salaires nettement moins élevés que 
ceux des hommes, mais à qualification et travail égaux, elles sont moins nombreuses qu’eux à s’estimer mal payées. 

 

 

  



Enseigner “ Femmes et hommes dans la société des années 1950 aux années 1980 : nouveaux enjeux sociaux et 
culturels, réponses politiques”  en classe de troisième. 

                                                                                                                                                                                                       4 / 6 
 

C- Extrait d’un manuel scolaire 

Extrait du manuel histoire-géographie 3ème, sous la direction de COTE S. et HAZARD-TOURILLON A-M., 
Paris, Nathan, 2016, pp. 192-193. 
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D- Production liée à la pratique de classe 

Contexte : Activité réalisée en classe de troisième, en une heure, en début de séquence. L’oral est l’objet de la séance 
suivante. 

     Activité : Découvrir une actrice engagée pour la cause des femmes : Simone Veil 

Compétences travaillées : Construire des repères historiques / Écrire pour construire sa pensée /  S’exprimer à l’oral. 

Parcours 1 : À partir du dossier documentaire, préparez une intervention orale pour raconter le parcours de vie de Simone 
Veil, en montrant qu’elle est représentative de la situation des femmes dans la seconde moitié du XXe siècle. 

Parcours 2 : À partir de vos réponses aux questions sur le dossier documentaire, préparez une intervention orale qui 
décrira la vie de Simone Veil et qui montrera son importance pour l’évolution des droits des femmes.  

Document 1 : Des obstacles pour le travail féminin  
 
« [Mon mari] voulait que je reste à la maison. En plus, il 
tenait en piètre estime le métier d’avocat, ce n’était pas 
fait pour les femmes, selon lui. […] Mais moi, je lui avais 
toujours dit que je travaillerais, ce n’était pas négociable. 
Heureusement, un de ses amis lui a expliqué que 
contrairement au métier d’avocat, la magistrature était 
une profession convenable pour une femme. Mon mari est 
allé voir le directeur des affaires civiles à la chancellerie, 
qui l’a rassuré : “ Ne vous inquiétez pas, dans nos 
bureaux, nous séparons les hommes et les femmes ! ”. Du 
coup, j’ai accepté de renoncer à ma vocation d’avocate 
pour la magistrature. » 
 
Interview de Simone Veil, Elle, 25/10/2007, citée dans le 
manuel d’histoire-géographie de 3ème, Magnard, 2016. 

Document 2 : Loi Veil du 17 Janvier 1975 
 
Article L162.1 : La femme enceinte que son état place dans 
une situation de détresse peut demander à un médecin 
l’interruption de sa grossesse. Cette interruption ne peut 
être pratiquée qu’avant la fin de la dixième semaine de 
grossesse. 
Article L162.7 : Si la femme est mineure célibataire, le 
consentement de l’une des personnes qui exerce l’autorité 
parentale (…) est requis. 
Article L162.8 : Un médecin n’est jamais tenu de donner 
suite à une demande d’interruption de grossesse ni de 
pratiquer celle-ci mais il doit informer, dès la première 
visite, l’intéressée de son refus. 
 
Extraits de la Loi Veil, votée à l’Assemblée Nationale le 17 
Janvier 1975.  

Document 3 : Première présidente du Parlement 
Européen, en 1979 

 

Document 4 : quelques points de biographie 
1927 : Naissance de Simone Jacob. 
1944 : Elle est déportée à Auschwitz, où elle perd ses 
parents et son frère. 
Après la guerre, elle devient magistrate. 
1974 : Elle est ministre de la Santé sous V. Giscard 
D’Estaing. 
1975 : Elle fait voter la loi légalisant l’avortement, après 
des débats très houleux. 
1979 : Elle devient la première présidente du Parlement 
européen élu au suffrage universel. 
2000-2007 : Elle est présidente de la Fondation pour la 
Mémoire de la Shoah. 
2017 : Décès de Simone Veil.  
2018 : Sa dépouille  entre au Panthéon. 

Questions pour le parcours 2 : 
1- Quelles difficultés Simone Veil a-t-elle rencontrées pour pouvoir travailler ? Pouvez-vous expliquer ces difficultés 

par le contexte des années 1950 ? (doc.1) 
2- En quoi la loi Veil est-elle importante ? Les femmes sont-elles totalement libres d’interrompre leur grossesse ? 

Justifiez.  (doc. 2) 
3- Qu’est-ce qui montre l’ambition politique de Simone Veil ? (Doc. 3 et 4) 
4- À l’aide des quatre documents, peut-on dire, ou pas, que Simone Veil est un symbole féministe ? Justifiez. 

Photographie de 
Derrick Ceyrac, reprise 
par Baptise Bouthier, 
dans un article de 
Libération, « 1979 : 
Simone Veil, symbole 
féministe ? » 

06/05/2019. 

 

 


